
 
 

LA MUNICIPALITÉ DE BEX 
 

met au concours pour la rentrée 2026, la place d’apprentissage suivante : 
 
 

APPRENTI AGENT D’EXPLOITATION EN SERVICE VOIRIE 
 
Ta future formation : 
Au sein d’une équipe à taille humaine, tu apprendras à veiller à l’entretien, à la propreté, à la 
sécurité et au bon fonctionnement de l’espace public communal. Tu contribueras également 
au soutien logistique des autres services ainsi qu’à l’organisation des manifestations de la 
commune. 
 
Tes activités principales : 

• assurer l’entretien régulier des routes, trottoirs, places publiques (balayage, 
nettoyage) ; 

• réaliser de petits travaux de signalisation, peinture au sol, pose/dépose de barrières ; 
• effectuer des interventions de maintenance : réparations simples (bordures, regards), 

menues maçonneries ; 
• participer à l’organisation des manifestations communales (montage, démontage, 

propreté) ;  
• utiliser et entretenir l’outillage et les machines en respectant strictement les règles de 

sécurité et le port des EPI. 
 
Ton profil :  

• tu as achevé ta scolarité obligatoire ; 
• tu aimes le travail manuel en extérieur, par tous les temps ; 
• tu as le sens du service public, l’esprit d’équipe et tu suis les consignes avec fiabilité ; 
• tu disposes d’une bonne condition physique et tu es à l’aise avec l’outillage et les 

machines.  
 
Nous t’offrons : 

• des formateurs qualifiés et motivés, qui t’accompagnent et te soutiennent tout au long 
de ton parcours d’apprentissage ; 

• un encadrement bienveillant, des objectifs clairs et des retours réguliers ; 
• un apprentissage riche et varié grâce à la diversité des services de notre commune. 

 
Entrée en fonction :  

• 1er août 2026. 
 
Renseignements :  
Pour tout renseignement complémentaire, M. Hervé Zuchuat, adjoint au chef de service, est 
à ta disposition au 079 707 78 41. 
 
Les dossiers de candidature, accompagnés d’un curriculum vitae et des documents usuels 
(lettre de motivation, bulletins scolaires des deux dernières années, rapports de stage ou 
attestations de travail), doivent parvenir à la Commune de Bex, Rue Centrale 1, case postale 
64, 1880 Bex ou directement via Jobup.ch d’ici au 31 octobre 2025 au plus tard. 
 
 
Bex, le 1er octobre 2025  
 
 La Municipalité 


